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ART. UNIQUE N° CL4

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mars 2021 

TENDANT À GARANTIR LE DROIT AU RESPECT DE LA DIGNITÉ EN DÉTENTION - (N° 
3948) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL4

présenté par
Mme Lorho

----------

ARTICLE UNIQUE

Supprimer les alinéas 12 et 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la personne a été définitivement condamnée, procéder à un aménagement de sa peine parce que 
la structure pénitentiaire n'est pas adaptée et que le traitement de la personne n'est pas celui 
escompté n'a pas de sens, à l'inverse du transfèrement du détenu. Cet amendement entend donc faire 
primer le transfèrement du détenu sur un aménagement de la peine jugé ici illégitime.


